
L’urbanisme : une opportunité 
pour les milieux aquatiques



https://www.fncaue.com/



Conseils aux collectivités



Conseils aux collectivités



Conseils aux collectivités : exemples d’accompagnements réalisés

Plan de référence à Morthemer, Valdivienne 

Cartographie des propositions d’actions



Conseils aux particuliers : ateliers au service des citoyens

Formation des animateurs périscolaire

Information et sensibilisation

Information et sensibilisation pour tous les publics



Les outils de l’urbanisme règlementaire

Qu’est ce que l’urbanisme ?

Quelles implications ?
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? • Règlementaire : réglementation de l’occupation du sol

à l’échelle communale; à l’échelle supra-communale

• Opérationnel : mettre en place les actions nécessaires
à la réalisation d’un projet urbain.



12

Conseil
aux

collectivités

Principes généraux du droit de l’urbanisme

Stratégies régionales : Schéma Régional d’Aménagement (SRADDET), 
plan de gestion des risques inondations…

Schéma de Cohérence Territoriale Seuil du Poitou

PLUi en lien avec le Plan Climat (PCAET), le 
Programme Local de l’Habitat, approuvés 

par l’agglomération

Niveau décisionnel des autorisations 
d’urbanisme

France

Région 

Bassin de vie

Commune

Interco
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PHASE 1

Diagnostic

PHASE 2

PROJET 

(PADD)

PHASE 3

Règlement 

Zonage –

Orientations 

(OAP) - Annexes

PHASES 4 et 

5

Arrêt - Bilan 

concertation

PHASE 6

Consultations

•Diagnostic 
(urbain, agricole, 
environnemental, 
paysager….)

•Justification des 
choix retenus

Projet 
intercommunal

•Déclinaison 
réglementaire du Projet 
d’Aménagement et de 
Développement 
Durable 

•Opposables aux 
autorisations droit des 

sols.

Dossier PLUi

CAUE 86
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Les grandes étapes : l’architecture du PLUi
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Exemple du 

du Grand 

Châtellerault

PLU en cours d’élaboration

Carte communale en cours 
d’élaboration
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Gouvernance 
politique

Pilotage 
technique

Charte de 
Gouvernance

Un technicien  
référent PLUi

Impliquer à différentes échelles

Conférence 
intercommunale 
des Maires (EPCI)

Comité de pilotage

Groupes de travail

Concertation 
citoyenne

Enquête publique
+ Modalités 

définies par la 
collectivité

Personnes 
Publiques 
Associées
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Lyon - Rhône

Orléans - Loire

Châtellerault - Vienne

Q
U

EL
LE

S 
IM

P
LI

C
A

TI
O

N
S 

?

CAUE 86



21

Q
U

EL
LE

S 
IM

P
LI

C
A

TI
O

N
S 

?



22

Q
U

EL
LE

S 
IM

P
LI

C
A

TI
O

N
S 

?



23

Q
U

EL
LE

S 
IM

P
LI

C
A

TI
O

N
S 

?

Source :guide à destination des élus 
région Auvergne Rhône-Alpes



www.caue86.fr

@CAUE86 @caue_86 @caue_86

Merci de votre attention 


